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Compétence territoriale : 
 

Constats : Compétence nationale 
Exécution : Loiret, Indre Et Loire, Loir Et Cher. 

 



 

 

 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
DE COMMISSAIRE DE JUSTICE 

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX 
ET LE SIX FEVRIER 

 

A LA REQUETE DE : 

La Société par Actions Simplifiée (SAS) ATELIER 416, au capital de 5000 €, dont le siège 
social est 6 bis rue de Mouchy, 78000 VERSAILLES, immatriculée au RCS de VERSAILLES 
sous le numéro 829588029, agissant poursuites et diligences de son représentant légal 
en exercice, domicilié en cette qualité audit siège, 

 

  

Laquelle m’a fait exposer qu’elle organise du 10/03/2026 au 10/04/2026 inclus, une 
opération commerciale, avec obligation d’achat pour y participer. 

Qu’elle a le plus grand intérêt, pour réserver ses droits, à ce que ledit règlement soit 
déposé en mon étude et qu’il soit dressé procès-verbal de ce dépôt. 

Qu’elle me requiert d’y procéder. 

 Déférant à cette réquisition, 

 

Je, Maître Océane SARLIN, Commissaire de Justice associée au sein de la SELARL PROJUSTICE 
CDJ, dont le siège social est situé 23 Mail Ouest, 45300 PITHIVIERS, soussignée ; 

  

Les jours, mois et an que dessus, certifie avoir déposé au rang des minutes de mon étude, 
le règlement du jeu organisé par la S.A.S. ATELIER 416. 

 
Ce règlement comporte 7 articles. 

 
Copie dudit règlement est annexée au présent procès-verbal. 
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Telles sont les constatations faites. 

 

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 2 pages et une 
annexe de 2 pages pour servir et valoir ce que de droit. 

  

Coût de l'acte 

Les articles font référence 
au Code de Commerce 

Émoluments (Art A444-10) 200,00 € 

Sous total HT 200,00 € 

TVA à 20% 40,00 € 

TOTAL TTC 240,00 € 
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Annexe
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